
-• 16 —
I<e premier, " Conatantin exempta des contribu-

tions publique» toute* les propriétëea de l'EgUse." •

Cette sitnavion, tous ses successeurs, fut partielle-
ment modifiée et remaniée, puis, plus tard, rétablie
par le fondateur de la monarchie franque. Clovis
en érigeant des églises et des monastères, voulut
que les terres données par lui à ces établissements
fussent exemptes d'impôt. '

Ces dispositions généreuses subirent de nou-
veau, dans la suite, quelques restrictions. Dans
le» village», et relativement aux servitudes que
prétendaient imposer les seigneurs partioniiers. on
limita l'exemption aux presbytères ot jardins, et
à une œrtjine étendue de terre voisine de l'église
et plus immédiatement néœwaire au fouotionne-
uent d'un service religieux régulier. «

De là, toutefois, l'on aurait tort de conclure
que, sous les vieilles monarchies, le clergé n'ap-
portait au trésor royal aucun secours. Nous ne
parlons pas des exactions et des violence» dont
ses possessions furent trop souvent l'objet. Dans
le» grandes nécessité» publiques, et alors que les
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